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Personne n'ignore que, dans notre monde actuel, la croissance des petites 
et moyennes entreprises (PME) est un facteur décisif de la croissance 
économique du Canada. De plus, cette croissance continuera de se faire 
sous l'impulsion des exportations. Mais ce potentiel de création d'emplois 
et de richesses ne sera pas exploité à fond tant que les PME ne seront pas 
engagées plus activement dans les exportations. 

Suite à la priorité que le gouvernement a accordée aux PME, deux 
sous-comités ont été constitués. L'un, présidé par Industrie Canada, a 
examiné le financement par emprunt et par capitaux propres offert aux 
PME dans le pays, et l'autre, présidé par le ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce international (MAECI), s'est penché sur les 
questions ayant trait aux PME exportatrices et en particulier au 
financement à l'exportation. Le présent rapport fait le point des travaux 
du comité du MAECI. 

Plan d'action concernant les PME exportatrices 

Le 6 mai 1994, les ministres du Commerce international, des Finances et 
de l'Industrie ont tenu une réunion avec les dirigeants de treize banques 
et d'autres institutions financières, notamment la Société pour l'expansion 
des exportations (SEE), afin de chercher les meilleurs moyens 
d'augmenter le potentiel d'exportation des petites entreprises. 

La réunion du 6 mai a conduit à l'élaboration d'un Plan d'action 
concernant les PME exportatrices (le Plan d'action) au sujet duquel les 
participants ont été priés de faire un rapport au ministre MacLaren à 
l'automne de 1994. Le Plan d'action prévoit trois domaines distincts dans 
lesquels le soutien aux exportateurs a besoin d'être renforcé : 
l'information/accès à l'information, le financement à court terme et le 
financement à l'exportation à moyen terme. 


